
Compte rendu assemblée générale exceptionnel du 25/08/2017 

 

Présents :                 Début de réunion : 19h05 / Fin de réunion : 21h 

Voir PJ à la fin du compte rendu  

                                                                                        

1/ ORGANIGRAMME 

Présentation de l’organigramme mis en place, 8 comités ont été créés : 

• Communication : Dorine THOMAS, Jonathan TARDY, Anthony TORRION 

• Responsable materiel: Christophe CHABANNE 

• Inscriptions tournois : Sophie L’HULLIER, Noel PETITGENET 

• Sponsors : Noel PETITGENET 

• Responsable vie du club : Claudine L’HULLIER, Sophie L’HULLIER, Dorine THOMAS, Jérôme 

RUETSCH 

• Responsable jeunes : Sylvain TATOT 

• Responsable relation instances : Lionel BASQUE 

• Responsable Interclub : Olivier AUBAILLY, Antonin CHABANNE + Bureau 

Vous pouvez retrouver un trombinoscope en lien avec l’organigramme sur le site internet du club, 

www.fdva01.fr 

2/ CRENEAUX 

Le bureau évoque le maintien des créneaux de l’année dernière ce qui est une bonne chose 

car pas de suppression de créneaux. Le bureau évoque quelques modifications quant à cette 

année. 

Le créneau adulte loisirs du lundi soir au gymnase St Exupéry qui était un créneau jeu 

libre passe en ‘encadrement loisirs’. Ce créneau est réservé à tous loisirs qui en fait la 

demande sur la futur fiche d’inscription et sera mis à disposition un compétiteur 

bénévole chargé d’apprendre les bases et faire progresser les loisirs. 

 

Le créneau compétiteurs adultes du mercredi soir au gymnase Bellièvre voit son 

temps d’entraînement augmenter de 30 minutes. Soit un entraînement de 20h à 

21h30 puis jeu libre de 21h30 à 22h30. 

 

Le créneau jeu libre pour tous au gymnase Bellièvre du Dimanche était originalement 

annoncé à 10h30. Après vérification sur les papiers de la mairie, nous avons à 

disposition le gymnase à partir de 10h. 

Un nouveau tableau des horaires est publié sur le site internet concernant les créneaux ainsi que 

mini agenda pour vous informer des ouvertures / fermetures des créneaux. 

 

 

 

 



3/ COTISATIONS 2017-2018 

 

Le bureau présente ses cotisations qui vont être votées. 

1. Adulte compétiteur 120€ 

2. Adulte loisirs encadré 110€ 

3. Adulte loisirs 110€ 

4. Minimes & Cadets 100€ 

5. Poussins & Benjamins 100€ 

6. Externes 60€ 

 

Création d’un tarif adulte loisirs encadrés. Le bureau a voulu faire le distinguo entre les compétiteurs 

et loisirs.  

Création d’un tarif externe. Il s’adresse aux personnes déjà licenciés dans un autre club mais qui 

souhaite jouer au sein de notre club.  

Globalement par rapport à l’AG précédente les tarifs ont augmenté de 15€ pour la formule 1, et de 

5€ pour les autres formules. 

Le bureau procède au vote des cotisations (33 votes potentiels) :  

 

Pour : 30 votes    Contre : 1 vote    Abstention : 2 votes 

 

Les cotisations 2017-2018 sont validées. 

 

4/ PRESENTATION DU NOUVEAU LOGO 

Pour la petite histoire la base du nouveau logo a été dessinée par Dorine THOMAS. Elle connaît une 

personne graphiste (Guillaume ROOSES) qui l’a retravaillé bénévolement. Son entreprise s’appelle 

www.SKARN-LABO-GRAPHIK.com 

 

5/ BUDGET PREVISIONNEL 

 

 

 

 

 

 



 

-------------------------------------------------------------------DEBIT----------------------------------------------------------- 

C-01 Achats de marchandises (noyau dur)  

Achats de volant 10 000,00 € 

Cordage 400,00 € 

Achats tenues sportives - 80 maillots - 2 400,00 € 
  

C-02 Prestations de service  

Salaires entraineur 5 000,00 € 

  

C-03 Charges diverses de gestion courante  

Cotisations fédérale + CODEP 10 000,00 € 

Affiliation FFDA 140,00 € 

Cotisation INTERCLUB 520,00 € 

Offres compétition adultes (2 inscriptions tournois 
+ volants offerts) 

1 550,00 € 

3 Contrats joueurs - LADESPORT - 750,00 € 

Prise en charge adhésions, tournois, maillots et 
volants pour Antonin et Pierre 

650,00 € 

Site interne 95,00 € 

Bon cadeaux tournois 420,00 € 

Tournois "adultes & enfants"  Ambérieu en bugey 1 560,00 € 

Divers (Bricolage, papéterie, PTT…etc) 300,00 € 

  

C-04 Primes d'assurance  

Assurance responsabilité civile (Macif) 300,00 € 

  

C-05 Déplacement, mission et réceptions  

Frais de déplacement pour les INTERCLUB 300,00 € 

Achats alimentaires tournois internes  

Réception bureau 700,00 € 

 

Total dépenses : 35 085,00 €



-------------------------------------------------------------------REVENUS------------------------------------------------------ 

B-01 Cotisations  

Cotisation FFBA adhérents 21 000,00 € 

Elle se décompose ainsi : 

- Adultes compétiteurs 120€ x 40 > 4800€ 

- Adultes loisirs + encadrés 110€ X 60 >6600€ 

- Minimes & Cadets 100€ X 30 >3000€ 

- Poussins & Benjamins 90€ x 40 >3600€ 

- Externes (déjà licencié dans un autre club) 60€ X 1 

>60€ 

Pour 180 adhérents   18000€ 

Nous estimons être autant que l’année dernière (210 
adhérents)  

B-03 Subventions & collectes  

Subvention Ville 3 000,00 € 

Subventions autres 0,00 € 

Buvette 1 000,00 € 

Remboursement stage jeune 0,00 € 

Remboursement tournois adultes 2 300,00 € 

Remboursement tournois jeunes 650,00 € 

Sponsoring LARDESPORT, dotation) 1 700,00 € 

Dons (mécénat) 0,00 € 

   

B-03 Ventes de marchandises   

Ventes de volants 1 795,00 € 

Ventes de tenues sportives - 80 maillots - 2 400,00 € 

Vente de cordage (15€/ joueur) 400,00 € 

 

Total recettes : 34245,00€ 

 

Différence dépenses – recettes = -840€ 

La différence s’explique par l’augmentation des heures de l’entraîneur ainsi que du budget 

volant (+1500€ !). Il faudra donc trouver des recettes (sponsoring supplémentaire, 

organisation de stages jeunes, organisation de tournois supplémentaires…)



Le bureau procède au vote du budget prévisionnel (33 votes potentiels) :  

 

Pour : 31 votes    Contre : 0 vote    Abstention : 2 votes 

 

Le budget prévisionnel 2017-2018 est validé. 

 

 

6/ CHARTE DU JOUEUR FDVA01 

 

Le bureau présente également sa charte du joueur aux membres de l’assemblée. Elle sera fournie et 

devra être signée par chaque adhérent avec son inscription. Vous pouvez consulter la charte sur le 

site internet. 

 

7/ QUESTIONS DIVERSES ET ATTENTE DU BUREAU 

 

Le bureau souhaite éclairer la position d’Olivier Aubailly concernant l’entraînement du Mercredi soir. 

Ses conditions étant l’allongement du temps de l’entraîneur jeune afin de l’épauler sur le jeudi. Le 

bureau a validé sa condition avec l'augmentation du temps de travail de l’entraîneur. 

Le bureau souhaite une meilleure intégration et meilleur mixitée entre loisirs et compétiteurs. Olivier 

Aubailly souligne que c’est à l’adhérent loisir de venir s’intégrer, défier les autres joueurs. Point de 

vue différent concernant un adhérent loisir qui lors de son année précédente avait vraiment senti un 

fossé entre compétiteur et loisir. Point à travailler !! 

Un adhérent nous propose de demander des subventions supplémentaires à la communauté de 

commune de Chazey sur Ain. Les dossiers sont à déposer avant le 15 Décembre 2017. 

Concernant le bilan prévisionnel, le bureau va présenter un bilan trimestriel lors d’AG afin de 

présenter la situation du club plus régulièrement. Olivier Aubailly nous propose également de 

fonctionner comme une entreprise avec un bilan qui court de Janvier à Décembre. La mise en place 

risque d’être compliquée avec un bilan à cheval sur 2 ans alors que maintenant c’est en année 

sportive (Septembre à Aout). 

Le bureau doit également s’occuper de communiquer sur la formule Play ’In Sport pour l’été 2018. 

Point à travailler. 

Il y a également une volonté du bureau d’avoir une gestion précise et suivie des volants ! Chaque 

personne responsable de la vente devra rendre des comptes ! Les personnes désignés pour s’en 

occuper sont : Kévin CUSANT, Christophe CHABANNE, Jérôme RUETSCH et Anthony TORRION. 

Le club rappelle que les inscriptions doivent être complètes et apporter un soin tout particulier aux 

adresses mails. Les licences étant envoyées cette année sur celle-ci et non plus par voie postale.  



Une attention toute particulière doit être portée également sur le certificat médical joint au dossier 

d’inscription. Il est le seul valable auprès de la FFBAD et non un certificat manuscrit d’un médecin. 

Le club reconduit cette année la carte Pass’ Région (Ex carte m’RA), paiement en chèques vacances 

mais pas les coupons sport. Le club n’est pas agréé pour cet organisme. 

Enfin pour terminer un adhérent loisir nous demande s'il était possible d’avoir des clés du gymnase 

Bellièvre car régulièrement le samedi il manquait des personnes pour ouvrir celui-ci. Le bureau se 

positionne sur le fait d’avoir une bien meilleure communication afin de palier à ce problème et 

pourquoi répondre favorablement à la demande de cet adhérent. 

Le bureau rappelle que l’association dispose d’un site internet mis à jour régulièrement et contenant 

un maximum d’informations à lui tout seul. Pour rappel www.fdva01.fr 

L’association dispose également d’un Facebook où sont relayées les informations du site internet. 

Chaque adhérent doit prendre l’habitude de consulter ces moyens de communications.  

 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointe :  

http://www.fdva01.fr/


 


